UNE ANNEE DE CONSEILS

MUNICIPAUX

**************** 
COMPTE-RENDU 

DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 JANVIER 2009
Présents : M. MANCEAU, 
M. DANIEL, M. MAUBERT, M. TISON,  M. COLAS, M. MARCE, Mme MAUGARD, Mme MOUCHET
 M. LANGLAIS, M. DELESTRE M. NAUD, M. DUBOIS et M. FREON
Excusé : M. KINDAMNN
DEVIS TRAVAUX RESEAU D’EAU

Monsieur le Maire expose les difficultés à intervenir sur le réseau d’eau de la commune lors de fuite ou pour les pompiers. La société Forclum a adressé un devis pour les différentes interventions à réaliser.

Monsieur le Maire présente ce devis qui s’élève à 17 700 € T.T.C. en investissement pour l’installation de bouches à clé et à 2 505 € en fonctionnement pour des remplacements de bouches à clés.

Après discussion, le conseil municipal émet un avis favorable sur ces différents devis.
PROJET ECOLE

Monsieur le Maire informe des différentes démarches depuis la dernière réunion. Monsieur Marcé a rencontré Monsieur Verron qui attend une proposition de la part de la commune alors qu’une lettre lui a déjà été adressée à ce sujet en 2007. Il serait d’accord pour vendre la parcelle derrière l’école actuelle. Un rendez-vous est fixé mercredi 21 janvier  à 16 heures 30. Il est décidé de fixer le prix entre 2 et 3 € le m2  (la proposition de 2007 était de 2.30 €).
Le service des Domaines a effectué une estimation sur les biens de la commune et sur une partie de la parcelle ZM 1 situé à côté du cimetière actuel.

Mairie actuelle : 90 000 €

Terrains route de la gare : 147 000 
Partie parcelle ZM 1 :
 valeur vénale : 6 500 €

 Valeur éviction : 7 030 €

Il est demandé que la réponse de Monsieur Verron intervienne très rapidement.

Une discussion s’instaure sur le temps perdu sur ce dossier

ANCIEN CIMETIERE

Monsieur le Maire fait part du refus du Conseil Régional d’accorder une subvention pour l’aménagement paysager de l’ancien cimetière.

Il est nécessaire de trouver un autre financement pour réaliser cette opération. Une discussion s’engage sur l’opportunité de réaliser cette opération compte tenu de la construction de l’école. 

BUDGET 2009

Monsieur le Maire propose de réfléchir aux travaux qui pourraient être inscrits au budget 2009

SPANC

Monsieur le Maire informe d’un courrier de la communauté de communes demandant les remarques qui ont pu être faites dan le cadre du contrôle des installations d’assainissements individuels. Les personnes n’ayant pas acceptées le contrôle seront pénalisées lors de la vente de leur maison ; ce contrôle est réglementaire comme d’autres (le plomb, les termites…)

Une discussion s’engage sur le coût des réhabilitations des installations non conforme. 

CORRESPONDANT DEFENSE

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer un correspondant défense pour succéder à Monsieur Laurent Cervellin qui a quitté la commune. Le conseil municipal nomme Monsieur Alain Langlais, correspondant défense. 

MATERIEL SCOLAIRE

Monsieur le Maire présente des devis transmis par Madame Fournier, directrice de l’école, pour du matériel scolaire. 

Un jeu éducatif d’intérieur pour un montant de 2 500 € une armoire et différents matériels pour un montant de 1 182.83 €. 

Il est décidé d’accepter l’acquisition d’un poste atelier, d’une armoire, d’un panneau d’affichage de deux tables octogonales et de 16 chaises pour la garderie. 

Le jeu d’intérieur est reporté ainsi que l’achat des couettes

Madame Mouchet fait remarquer que l’achat des couettes n’est pas une grosse dépense au vu des dépenses d’investissements à venir (aménagement cimetière – école)

COMMUNAUTE DE COMMUNES

Monsieur le Maire informe que des travaux de voirie ont été réalisés au Tremblay rue de l’Aubépine et dans le bourg rue Pasteur. Cependant, le rétablissement des « stops » n’entre pas dans la compétence « voirie ». Il est demandé un remboursement d’un montant de 82 e à la communauté de communes.

Le conseil municipal accepte ce remboursement.

QUESTIONS DIVERSES 

- Monsieur le Maire propose un courrier du conseil général présentant les spectacles subventionnés dans le cadre des « scènes euréliennes ». Il est jugé intéressant de demander un spectacle mais il est décidé que la commission fêtes se réunira pour faire un choix dans les différentes catégories proposées.

- Monsieur Daniel fait part d’une réunion qu’il a organisée avec les personnes travaillant à l’école. Les agents ont demandé à bénéficié du régime indemnitaire. Une discussion s’engage sur ce qu’est le régime indemnitaire et le montant. Monsieur Daniel demande que soit adopté le principe et que les modalités d’attribution soient étudiées pour la prochaine réunion. Monsieur le Maire préfère reporter ce dossier ; Monsieur Daniel répond qu’il faut toujours attendre pour prendre les décisions. L’accord de principe est accepté.

- Le conseil municipal constate avec mécontentement le renversement volontaire des jardinières installées devant l’école. 

- La prochaine réunion est programmée le 3 février prochain. 

_____________________
COMPTE-RENDU 

DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 3 FEVRIER 2009
PRESENTS: MM. MANCEAU, M. DANIEL, M. MAUBERT, M. TISON

 M. COLAS, M. MARCE, Mme MAUGARD, Mme MOUCHET
 M. KINDMANN, M. LANGLAIS, M. DELESTRE

 M. NAUD et M. FREON
EXCUSE : M. DUBOIS
ECOLE

Monsieur le Maire fait le point sur les discussions avec Monsieur Verron qui n’aboutissent pas.

A l’unanimité des membres du conseil municipal, il est décidé de porter le projet sur le terrain de Monsieur Marcé à côté du cimetière.

Il est décidé de constituer une commission qui sera chargée de travailler sur ce dossier. Mrs Daniel, Maubert, Manceau, Collas, Marcé et Mme Mouchet forment cette commission.

Le rendez-vous avec Monsieur Cailleau de la D.D.E. n’ayant pu avoir lieu en raison des conditions climatiques est reporté au vendredi 6 février à 9 heures. Les membres de la commission y participeront.

ANCIEN CIMETIERE

Monsieur le Maire informe qu’un dossier de demande de subvention a été constitué dans le cadre du F.D.A.I.C. (amélioration du cadre de vie) plafond 15 000 € subvention 50%

Une discussion s’engage autour de la réalisation du projet. Un accord du conseil en ressort avec la possibilité d’échelonner l’investissement sur deux ans

MUR DU PRESBYTERE

Il est décidé de demander un devis à Monsieur Damas, artisan au Tremblay.

REGIME INDEMNITAIRE

Monsieur le Maire présente la démarche et le chiffrage et les textes légaux s’y afférant. Une discussion s’engage sur la répartition.

Il est décidé de faire bénéficier les agents de cette prime avec un coefficient de 2.5. Un arrêté individuel sera pris par agent.

ADHESION CNAS

Monsieur le Maire informe que dans le cadre de la loi 19 février 2007 un droit à l’action sociale a été instauré pour tous les agents de la fonction publique territoriaux.

Monsieur le Maire propose d’adhérer au CNAS société spécialisée dans la gestion de l’action sociale.

Le conseil municipal accepte cette adhésion à compter du 1er septembre 2009. Le coût de 163.19 € par agent sera inscrit au budget 2009.

DENEIGEMENT

Monsieur le Maire informe que Monsieur Sébastien Pousset, agriculteur, s’est proposé pour assurer le déneigement de la commune en cas de besoin. Le conseil municipal apprécie et remercie cette initiative. L’avenant du contrat d’assurance sera pris en charge par la commune. Les heures passées au déneigement sera rétribuée sur le tarif en vigueur du conseil général.

VACATIONS FUNERAIRES

Monsieur le Maire informe d’un courrier de la préfecture concernant une simplification funéraire par la loi n° 2008-1350. L’encadrement des taux des vacations est fixé de façon unitaire entre 20 et 25 €.

Le conseil municipal après discussion décide de fixer à 25 € la taux des vacations qui seront réduites à des opérations précises.

CONTRAT ENTRETIEN POMPE A CHALEUR LOGEMENT SOCIAL

Monsieur le Maire informe qu’il est  nécessaire que la pompe à chaleur du logement social soit contrôlée régulièrement après avoir consulté l’architecte qui a aménagé le logement. Depuis le début des locations aucun entretien n’a été fait aussi sur les trois entreprises consultées une seule a répondu, il s’agit de l’entreprise VIAUD ; le devis proposé est de 600 € ; n’ayant aucun point de comparaison, il est décidé d’attendre un autre devis.

CONTRAT DACTYL BURO

Monsieur le Maire présente le contrat d’entretien du nouveau photocopieur. Le conseil municipal accepte le contrat Dactyl Buro.

INFORMATIONS DIVERSES

Monsieur le Maire transmet diverses informations :

- décès de Monsieur Roger Dhonneur : Les cendres ont été déposées au jardin du souvenir dans le cimetière de Magny. Les frais d’obsèques seront réglés d’office sur son compte.

- Possibilité de financement des installations d’assainissement collectif par les communes.

- Location de la salle des fêtes par le club du 3ème âge de Marcheville pour un thé dansant ; il est décidé d’accorder la gratuité de la salle à cette association.

- Il est décidé d’acheter 3 tables ovales et 16 chaises pour l’école chez Dactyl Buro.

Monsieur Marcé dit qu’il faudrait prévoir le broyage du chemin du Bois de la Motte mais il faut contacter le syndicat des vallées de Sandarville. 
________________________________
COMPTE-RENDU 

DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 MARS 2009 
PRESENTS: MM. MANCEAU, M. DANIEL, M. MAUBERT, M. M. COLAS, M. MARCE, Mme MAUGARD,  M. KINDMANN, M. LANGLAIS, M. DELESTRE  M. DUBOIS et M. FREON

Excusée : Mme Mouchet pouvoir à M. Collas 

Absent : M. Naud
Le conseil municipal approuve le compte rendu de la séance précédente.

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – COMPTE DE GESTION  2008 DE LA COMMUNE ET DU SERVICE DE L’EAU.

Le conseil municipal approuve le compte administratif 2008 de la commune présenté par Monsieur Daniel, adjoint délégué aux finances, conformément au compte de gestion de Monsieur le trésorier  qui laisse apparaître pour l’exercice 2008

Un excédent de fonctionnement de 35 143.50 €

Un excédent d’investissement de  47 813.57 €

Le conseil municipal approuve le compte administratif 2008 du service de l’eau présenté par Monsieur Daniel, adjoint délégué aux finances, conformément au compte de gestion de Monsieur le Trésorier qui laisse apparaître pour l’exercice 2008

Un excédent de fonctionnement de 1 824.96 €

Un excédent d’investissement de 5 171.51 €

Soit un excédent global de 15 755.85 en fonctionnement et de 22 617.71 € en section d’investissement  à reporter au budget primitif 2009

ACQUISITION PARCELLE TERRAIN

Monsieur le Maire expose le projet d’acquisition d’une partie de la parcelle ZM 1 d’une superficie d’1 ha 40 appartenant à Monsieur Marcé. Monsieur Marcé, intéressé, ne prend pas part au débat et quitte la salle.

Monsieur le Maire rappelle l’estimation du service des domaines d’un montant de 6 500 € pour la valeur vénale et 7 030 € pour l’indemnité d’éviction soit 13 530 € / 14 000 m2 = 0.96 €

Ce montant étant en dessous d’un euro l’hectare, il semble judicieux d’augmenter ce montant. 

Après discussion, considérant que Monsieur Marcé n’était pas vendeur, qu’il le fait dans l’intérêt de la commune, le conseil municipal émet un avis favorable unanime pour fixer à 20 000 € le prix de la partie de la parcelle d’une superficie 1 ha 40.

Il est décidé de réaliser cette vente par acte administratif en septembre 2009.

Proposition est faite à Monsieur Marcé qui accepte et remercie. 

BUDGET PRIMITIF 2009 DE LA COMMUNE 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2009 de la commune étudié par la commission des finances réunie le 9 mars dernier. 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes 

En section de fonctionnement à 388 190 €

En section d’investissement à  1 670 074 €

Il a été inscrit en dépenses d’investissement 1 500 000 € pour la construction de l’école.

VOTE TAUX IMPOSITION

Monsieur Daniel explique le choix de la commission des finances pour le vote des taux. Il est proposé une augmentation de 0.24 points sur les bases de l’année précédente et non une variation proportionnelle des taux. 

Monsieur Kindmann interroge sur le foncier bâti et le foncier non bâti, Monsieur le Maire donne les explications nécessaires. Une comparaison est faite par rapport aux taxes des communes environnantes.

Après discussion, débat et vote, la proposition de la commission des finances est acceptée par 10 voix contre 1 

Taxe habitation = 10.74 %

Taxe foncière bâtie = 18.26 %

Taxe foncière non bâtie = 27.02 %

F.C.T.V.A.
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal d’une circulaire de la Préfecture qui précise les modalités d’un versement anticipé de la T.V.A. pour les acquisitions et les travaux réalisés en 2008 dans le cadre du plan national de relance de l’économie.

Ce versement est soumis à la réalisation de travaux ou d’acquisition dont le montant doit être supérieur au montant moyen des quatre dernières années soit  138 978 €.

Considérant que la commune peut atteindre ce montant, il est décidé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS

Le conseil municipal reconduit les différentes subventions aux associations ce qui représente une enveloppe de 5 148.00 €

BUDGET PRIMITIF DU SERVICE DE L’EAU

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2009 du service de l’eau qui s’équilibre en dépenses et en recettes

En section d’exploitation à 35 950 €

En section d’investissement à 35 872 €

Ce budget pourra permettre quelques travaux supplémentaires et des acquisitions de matériel.

Les travaux sur le réseau d’eau qui doivent être réalisés par Forclum ont pris du retard.
TRAVAUX 

Monsieur le Maire propose la réalisation d’un passage piétonnier entre le bourg et le Tremblay ainsi que sur la place de l’église. Un devis sera demandé à M. Lochon

EMPRUNT

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de recourir à un emprunt pour financer les travaux de création d’un jardin dans l’ancien cimetière. 

L’offre du Crédit Agricole est retenue  pour un montant de 75 000 €.

DOSSIER CONSTRUCTION ECOLE 

Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré Monsieur Cailleau de la D.D.E. à propos de l’appel 

d’offres pour la mission de programmation. Quatre offres ont été reçues. Compte tenu de coût important de ces cabinets d’étude, Monsieur le Maire a posé la question à Monsieur Cailleau sur l’opportunité d’un programmiste ; il a répondu que ce n’était pas indispensable mais fortement conseillé. 

La D.D.E. assiste le projet jusqu’à la fin ; une convention sera adressée prochainement.

Après discussion, considérant que les besoins sont connus, il est décidé de ne pas prendre de programmiste et de contacter directement un architecte en lui demandant de présenter trois projets : traditionnel,  modulaire et HQE

Monsieur le Maire informe qu’un rendez-vous est fixé avec l’inspecteur d’académie et la directrice 

de l’école pour présenter le projet de construction d’école.

En réunion du conseil d’école qui s’est déroulé vendredi dernier, il a été proposé d’associer les enseignants et les parents d’élèves élus au projet. 

SIPAC 

Monsieur le Maire expose qu’après le départ de Monsieur Cervellin de la commune qui était délégué suppléant au SIPAC, il est nécessaire de le remplacer. 

Après discussion, Monsieur Alain Langlais est nommé suppléant.

ADHESION COMMUNE DE SAINT-LAURENT-LA-GATINE AU SIPAC

Monsieur le Maire présente une délibération  du SIPAC du 17 décembre 2008 pour l’adhésion de la commune de Saint-Laurent-La-Gâtine au SIPAC (pays chartrain). Conformément aux termes de l’article L.5211-18 les communes membres du SIPAC doivent se prononcer sur cette adhésion. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité cette adhésion.

QUESTIONS DIVERSES 

- Monsieur le Maire présente une lettre de Monsieur le Maire d’Illiers-Combray à propos d’une demande de subvention de 300 € par élève fréquentant l’école de musique municipale. Après un échange de vues, il est décidé de refuser cette demande. Monsieur Daniel fait remarquer que cette école de musique municipale  pourrait être transférée à la communauté de communes qui a la compétence.

- Monsieur le Maire présente une convention de mise à disposition de la communauté de communes pour le personnel technique qui pourrait intervenir sur le broyage des vallées, les petits travaux de réparation de voirie communautaire et le dépôt dans les boîtes aux lettres de journaux pour le compte de la communauté de communes ; après discussion, il est décidé d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

- Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal la cérémonie de la fin de la guerre d’Algérie le 19 mars à 18 heures 15 à la mairie. 

- Monsieur le Maire fait remarquer aux membres du conseil, la maquette, que Eric, agent technique, a réalisé  pour les entrées de bourg.

- Monsieur Delestre informe que le comité de fêtes organisera une brocante le 21 juin. Il est nécessaire de prendre les arrêtés pour cette manifestation. 

- Madame Maugard propose une réunion pour préparer un projet de site internet. La date du 24 mars est retenue.

La séance est levée à 23 heures 30

_______________________
COMPTE-TENU

DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 12 MAI 2009
PrésentsM. MANCEAU,  M. DANIEL, M. MAUBERT,  M. TISON, M. COLLAS, M. MARCE, Mme MOUCHET, Mme MAUGARD,

M. DELESTRE, M. KINDMANN,  
M. LANGLAIS,   M. DUBOIS, M. FREON
Le conseil municipal approuve le compte rendu de la séance précédente.

TIRAGE AU SORT DES COMMUNES POUR LES JURES D’ASSISES

Monsieur le Maire explique que la commune de Magny, la plus importante des petites communes du Canton, est commune de regroupement pour le tirage au sort des jurés d’assises. Quatre communes (autant que de jurés) sont tirés au sort. Il s’agit de Méréglise, Les Chatelliers-Notre-Dame, Chauffours et Magny. Un courrier sera adressé à Messieurs les Maires pour les inviter à venir effectuer le tirage au sort des jurés à partir de leur liste électorale.

TOUR DE GARDE DES ELECTIONS EUROPEENNES

Le conseil municipal fixe le tour de garde pour les élections européennes du 7 juin 2009. Le scrutin sera clos à 18 heures.

ENQUETES PUBLIQUES

Monsieur le Maire informe qu’il y a lieu de procéder à une enquête publique regroupant plusieurs objets. Il s’agit 

- du déclassement d’une bande devant le terrain desservant l’habitation de Monsieur Noel et Monsieur Simon à Bienfol, 

- du déclassement du chemin traversant le terrain Emangeard à Bienfol

- du déclassement de la mare à côté de Monsieur Robert Chaboche

- du déclassement d’une bordure appartenant à la commune jouxtant le terrain de Monsieur Frenet au Tremblay.

Un commissaire enquêteur peut-être choisi sur la liste d’aptitude de la Préfecture. 

DEVIS TRAVAUX

Monsieur le Maire présente le devis de Monsieur Lochon de Vieuvicq pour l’aménagement d’un chemin piétonnier entre Magny et le Tremblay et un chemin piétonnier sur la place de l’église afin de sécuriser les déplacements. Ce devis s’élève à 10 911.00 € H.T. et à 13 049.56 € T.T.C.

Après discussion, il est décidé d’accepter ce devis.

Monsieur le Maire informe qu’il a pris rendez-vous avec Monsieur Lochon pour le curage de la mare de la rue Jean Moulin pour le 18 juin prochain ; la mare devra être vidée préalablement. 

Monsieur le Maire présente le devis de Monsieur Damas pour la transformation du mur de la cour de la salle des fêtes afin d’améliorer la visibilité du carrefour. Ce devis d’un montant de 3 070.00 € T.T.C. est jugé élevé.

Une discussion s’engage sur l’opportunité de supprimer complètement le mur. Il est décidé d’ajourner ces travaux. 

TRAVAUX RESEAU D’EAU

Monsieur le Maire informe que les travaux sur le réseau d’eau ont été effectués par l’entreprise Forclum. Quelques modifications par rapport aux devis ont dues êtres faites notamment au Bois des Noues. 

La réalisation de ces travaux apportent  une facilité d’intervention sur le réseau d’eau tant pour les pompiers que pour d’éventuelles coupures dues à des fuites.

INAUGURATION JARDIN

Monsieur le Maire informe de la date de l’inauguration du jardin ; le 5 juin prochain à 18 heures.  Cette date a été retenue en fonction des disponibilités de Madame De La Raudière, députée de la circonscription. Sont invités, les conseillers municipaux actuels, les conseillers municipaux du précédent mandat qui avaient travaillés sur ce dossier, les pompiers, les présidents d’association, les artisans qui ont réalisés ce jardin et le personnel de la commune.

Les échos des habitants ne sont que des compliments sur cette  réalisation.

DOSSIER ECOLE

Monsieur le Maire informe que depuis la dernière réunion, il s’est entretenu avec Monsieur Cailleau de la D.D.E et n’étant pas d’accord sur la méthode de travail, la collaboration est rompue. Monsieur le Maire explique qu’il s’est rapproché des services du Conseil Général pour préparer le dossier. Il est nécessaire de faire paraître dans la presse une annonce légale pour rechercher une assistance à maîtrise d’ouvrage. 

Madame Mouchet fait part de sa visite à l’école de Béville le Comte en cours de construction modulaire. 

Monsieur le Maire précise qu’il est important de pouvoir visiter des écoles. 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire d’adapter les horaires de l’école à compter de la prochaine rentrée en raison d’une modification des horaires de cours du collège afin de privilégier le transport par le train. Les horaires seront les suivants : 8 h 45 – 11 h 45 et 13 h 30 – 16 h 30. Le soutien scolaire aura lieu pendant midi. 

Monsieur Collas et Madame Mouchet répondent que l’information leur est parvenue par un mot dans le cahier des enfants. Monsieur Daniel s’étonne de cette démarche avant la tenue du conseil d’école. 

SITE INTERNET

Madame Maugard donne des informations sur le projet de réalisation d’un site internet de la commune à la suite de la réunion préparatoire du mois de mars. Diverses rubriques d’informations, des liens avec d’autres sites comme la communauté de communes du Pays de Combray, seraient accessibles.

Un « hébergeur » pour un montant de 20 € par an se situe au Mans. 

PREPARATION 14 JUILLET 

Monsieur Tison informe qu’il a demandé un devis à Monsieur Sagette pour modifier le repas du 14 juillet ; il attend la réponse. 

LOTISSEMENT 

Monsieur le Maire informe d’un rendez-vous qu’il a eu avec une personne envoyé par Monsieur Boucher de Chambord Développement pour reprendre le projet de lotissement.

QUESTIONS DIVERSES 

- Monsieur le Maire fait part d’une lettre de remerciements de la part de l’association théâtrale d’Illiers-Combray qui a donné son spectacle à la salle des fêtes de Magny pour le bon accueil qui leur a été fait.

- Monsieur le Maire fait part d’une invitation «  à mémoires d’images » à la salle des fêtes d’Illiers-Combray le 28 mai à 20 heures 30

-Monsieur le Maire fait part d’un courrier qu’il a adressé à Monsieur Alain Desveaux à propos de l’épandage du lisier sur des cultures en place. Plusieurs personnes se sont plaintes en mairie.

- Monsieur le Maire informe que la commune de Magny a été retenue pour un spectacle dans le cadre des scènes euréliennes ; il s’agit de la compagnie Elixir ; Monsieur le Maire doit rencontre le responsable ce samedi. 

- Monsieur le Maire fait part d’un courrier du conseil général concernant l’alimentation d’un fond d’aides aux jeunes ;  après discussion, il est décidé de ne pas alimenter ce fond. 

- Monsieur le Maire et Monsieur Collas font un compte rendu de la réunion sur le contrôle Installations d’assainissement non collectif. 76 % des installations sont non acceptables ; Les propriétaires recevront individuellement un rapport du résultat de leur installation. 

- Monsieur Delestre demande si l’intervention de l’électricien Servais est prévue pour le changement des plaques chauffantes et la modification du système de mise en marche du chauffage. Il reste toujours le parquet côté bar à changer. 

COMPTE-TENU

DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 juin 2009
PrésentsM. MANCEAU,  M. DANIEL, M. MAUBERT,  M. TISON, M. COLLAS, M. MARCE, Mme MAUGARD,M. DELESTRE, M. KINDMANN,  M. LANGLAIS,

M. DUBOIS, M. FREON,

Excusée : Mme Mouchet
_ Le conseil municipal approuve le compte rendu de la séance précédente.

PREPARATION RENTREE SCOLAIRE 2009/2010

Monsieur Daniel présente les effectifs transmis par la directrice de l’école  pour la prochaine rentrée scolaire : 

- 29 élèves Petite section Mme Fournier 

- 27 élèves (22 M.S. + 5 G.S.) Mme Lagré

- 24 élèves (17 G.S. + 7 C.P.) Mme Chamignon

- 24 élèves (18 C.P. + 6 C.E.1) Mme Guillonneau 

Soit 105 élèves à Magny et 178 enfants sur les deux écoles.

Les horaires de classe à compter de la rentrée seront : 8 h 45 – 11 h 45 / 13 h 30 – 16 h 30

Le soutien scolaire sera dispensé pendant le temps de midi soit ½ heure par jour. 20 enfants sont concernés. L’organisation du temps de cantine sera modifiée.

Une réunion aura lieu avec les agents et la directrice de l’école. 

TARIFS REPAS RESTAURANT SCOLAIRE – GARDERIE

Monsieur le Maire propose une augmentation du prix du repas du restaurant scolaire pour la prochaine rentrée scolaire. Après avoir étudié les différents chiffres sur le coût réel du repas qui est de 4.71 €, les familles payant le repas 2.60 €, il reste à la charge de la commune 2.11 € / repas.

Il est décidé de fixer le prix du repas à 2.70 € à compter de la prochaine rentrée scolaire.

Monsieur le Maire expose le coût de la garderie scolaire. Il fait ressortir l’amplitude horaire de la garderie qui est une des plus importante du secteur et le taux de fréquentation. Une augmentation ne semble pas indispensable ; les tarifs étant assez élevés.

Après discussion et vote par 8 voix pour et 4 voix contre, il est décidé d’augmenter la garderie.

Le tarif est 1.60 € la ½ journée et 3.20 € la journée.

PREPARATION 14 JUILLET

Monsieur le Maire fait part de la proposition de la commission fêtes et cérémonies pour la préparation du 14 juillet. Le principe restant le même mais le menu change. Une discussion s’engage. Il est décidé de prévoir des saucisses en plus de moules ; il est donc nécessaire de refaire le document à distribuer. Le prix du repas est fixé 11 € par personne adulte et 5 € par enfant. L’invitation sera distribuée dans toutes les boîtes aux lettres 

MODIFICATIONS STATUTS COMMUNAUTES DE COMMUNES

Monsieur le Maire fait part d’une modification des statuts de la communauté de communes approuvé par le conseil communautaire  en séance du 25 mai 2009.  L’ensemble des conseils municipaux doit se prononcer dans un délai de trois mois. 

La compétence optionnelle protection et mise en valeur de l’environnement serait désormais rédigée comme suit : 

C) PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT

1 – « collecte et traitement des ordures ménagères. Dans ce cadre, la communauté de communes se substitue aux communes membres au sein des syndicats existants conformément aux conditions figurant dans le Code Général des Collectivités Territoriales »
2 –« Service public d’assainissement non collectif : la communauté de communes créé et gère le service chargé du contrôle et du suivi technique des installations individuelles d’assainissement existantes et nouvelles ; elle peut procéder à toutes études (dont le diagnostic) ainsi qu’à des contrôles (de réalisation, de conformité, de bon fonctionnement et d’entretien) »

3 – « Eau potable Production / interconnexion : la communauté de communes assure la production et la fourniture d’eau potable aux communes et aux syndicats, créé et gère l’interconnexion des réseaux intercommunaux, élabore et met en œuvre les périmètres de protections des captages. »

Il est également proposé la création d’une nouvelle compétence optionnelle action sociale d’intérêt communautaire. Celle-ci est rédigée comme suit :

E) Action sociale d’intérêt communautaire 

- création et gestion (et/ou soutien) des établissements d’accueil collectif de la petite enfance sur l’ensemble du territoire communautaire. 

- soutien aux activités des Points de Rencontres Enfants Parents Assistantes Maternelles (PREPAM).

Enfin la compétence facultative services à la population serait désormais rédigée comme suit 

H) Services à la population

1) « mise en place d’un service de transport à la demande par délégation du Conseil Général d’Eure-et-Loir »

2) Actions en faveur de l’enfance / jeunesse : 

- gestion et financement de l’activité de l’accueil de loisirs d’Illiers-Combray pendant les temps extrascolaires (vacances et mercredis)

- Soutien aux associations locales oeuvrant dans le domaine de l’accueil enfance/jeunesse.

3) Action en faveur des jeunes : adhésion à la Mission Avenir Jeunes (MAJ)

Le conseil municipal approuve les nouveaux statuts.

REVISION LOYER LOGEMENT

Monsieur le Maire informe que le loyer du logement « ancienne poste » rue de la gerbe d’or peut être augmenté selon l’indice de référence des loyers (I.R.L.) de  INSEE soit 2.83 % pour la période du 4ème trimestre 2008 (période de référence). 

Il est décidé d’augmenter le loyer dans les termes prévus au 1er juillet 2009 qui est fixé à 437.24 € par mois. 

DISTRIBUTEUR DE PAINS

Monsieur le Maire explique qu’il a reçu avec les adjoints un représentant de la société Distri pains proposant l’installation d’un distributeur de pains sur la commune. La société Distri pains installe l’appareil, un boulanger local fournit le pain dans l’appareil. Il faut définir le meilleur lieu d’installation.

Après discussion, l’idée pourrait être retenue mais il ne faut pas que cela nuise à la tournée du boulanger pour les hameaux. L’installation pourrait se faire à côté de la salle des fêtes. Le commercial sera recontacté.

SITE INTERNET

Monsieur le Maire explique que le nom de Magny.fr avait déposé par la commune lors de la souscription de l’adresse mel compte tenu du nombre important de Magny. La société Connectis protège ce nom pour 47 € par an. Pour l’hébergement d’un site internet cette société demanderait 10 € par mois soit 120 € par an. Madame Maugard propose que le site internet soit hébergé par la société  D.R.I du Mans pour 20 € par an (tarif collectivités) dans un premier temps.

Cette solution est retenue.

DEFIBRILATEUR

Monsieur le Maire propose l’installation d’un défibrilateur sur la commune. Un appareil extérieur semble le mieux adapté. Le coût est d’environ 1 600 €. Un accord de principe est donné. Des renseignements supplémentaires à propos des subventions et de la formation seront demandés avant décision. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire fait part 

-de l’invitation adressée au conseil municipal pour la kermesse de l’école.

- de la lettre de Monsieur le Maire d’Ollé concernant le P.L.U. Monsieur le Maire et Monsieur Daniel seront délégués

- D’une lettre du tribunal concernant un jeune qui avait fait des dégradations et qui a adressé une lettre d’excuse et qui effectuera 2 journées de travail 

- Du changement de la petite tondeuse  achetée aux Ets Lhermite pour un montant de 1 895 € 

- D’un rendez-vous avec un éventuel  repreneur du projet de lotissement. 

Madame Maugard demande l’installation d’un panneau pour ralentir la vitesse au hameau de Bienfol.

Monsieur Collas informe du contrôle technique de l’arsenal par la société Véritas qui demande un disjoncteur indépendant. Un contrôle par la société Socotec sera demandé. 

Un nid d’abeille a été détruit sur la cheminée de la cuisine de la cantine. La cheminée devra être condamnée. 

Monsieur Daniel regrette que le projet de construction de l’école n’avance pas suffisamment. La commission ne se réunit pas. Lors du conseil d’école, les parents  ont posé des questions auxquelles ont ne peut pas apportés de réponses précises. A la rentrée 2010, une création de poste peut être envisagée. Monsieur le Maire répond qu’il a des contacts avec l’architecte qui travaille pour le collège d’Illiers. 

La séance est close à 23 heures 00 

___________________________
COMPTE RENDU 

DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 21 JUILLET 2009
Présents : M. MANCEAU,  M. DANIEL, M. MAUBERT,  M. TISON, M. COLLAS,  Mme MOUCHET, Mme MAUGARD, M. KINDMANN, 

M. LANGLAIS,   M. DUBOIS.

Excusés
Mme MAUGARD pouvoir à M. TISON, M. MARCE pouvoir à M. MANCEAU, M. DELESTRE pouvoir à M. MAUBERT

Absent 
M. NAUD 

Le conseil municipal approuve le compte rendu de la séance précédente.

PROPOSITION MISSION DE PROGRAMMISTE POUR LE DOSSIER ECOLE

Monsieur le Maire explique qu’il a reçu, avec Monsieur Daniel, Monsieur Bernard de l’agence Bernard située à Orléans qui est architecte programmiste. L’entretien a duré environ deux heures pendant lesquelles ont été abordées les différentes étapes du projet de construction de l’école. Le délai de la rentrée scolaire de 2011 a été fixé. La fin de l’entretien a conclu à une bonne impression et à un intérêt pour le dossier. 

Monsieur Bernard a adressé sa proposition qui s’élève à 19 900 € H.T. et à 23 800.40 € T.T.C.

La durée théorique de l’opération est de 10 à 14 semaines.

Après étude de la proposition et discussion, le conseil municipal accepte la proposition de Monsieur Bernard. 

EAU

1 - REGLEMENT SERVICE DE L’EAU

Monsieur le Maire informe qu’un règlement du service de l’eau est en préparation afin de clarifier les droits et devoirs des abonnés et de la commune. 

La commission eau se réunira pour étudier ce document. Il serait opportun de pouvoir voter ce document d’ici à la fin de l’année et de l’appliquer au 1er janvier 2010.

2- RESEAU EAU

Monsieur Collas explique qu’il a répertorié les clés de secteur avec Eric et qu’il a imprimé ce travail sous forme de document photo.

Monsieur le Maire propose qu’un nettoyage du château d’eau soit effectué.

La programmation du château d’eau est à revoir. L’échelle du château d’eau est à changer. 

Des fuites d’eau sont à réparer. 

TRAVAUX

Monsieur Maubert informe que l’entreprise Lochon effectuera le curage de la mare de la route de Marchèville vendredi 28 août. Il est nécessaire de prévoir le matériel nécessaire. 

Il serait nécessaire de remettre de l’eau dans la mare située à côté de l’école et peut-être d’y introduire des canards qui pourraient détruire les algues.

GESTION DE LA SALLE DES FETES 

Monsieur le Maire rappelle que la législation ne permet pas de renouveler le contrat de Madame Delestre, régisseur de la salle des fêtes. 

Il est décidé qu’à compter du 1e novembre,  l’organisation administrative serait gérée à la mairie et que l’organisation pratique serait gérée par Monsieur Alain Langlais à qui il sera attribué une délégation spéciale ainsi qu’une indemnité. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire informe

- qu’il a rencontré le nouveau percepteur, Monsieur Judon.

- qu’il a rendez-vous avec l’entreprise Servais vendredi 28 août à 13 heures 30

- que Monsieur Olivier Marcé et Christelle ont eu un petit Léandre.

Monsieur Collas demande l’installation d’un abri pour les enfants qui attendent le car pour aller à l’école de Marchéville.

Monsieur Fréon explique les devis pour les défibrilateurs. Il est décidé de consulter le Conseil Général pour le montant des subventions octroyées pour une acquisition de ce type. Monsieur Fréon informe qu’il est possible de bénéficier de formation par la Croix Rouge.

La séance est close à 22 heures 15

COMPTE-RENDU 

              DE LA SEANCE

        DU CONSEIL MUNICIPAL

         DU  29 SEPTEMBRE 2009
PRESENTS : M. MANCEAU, DANIEL, MAUBERT,  COLLAS, MARCE, DELESTRE, Mme MOUCHET, M. KINDMANN, M. LANGLAIS, M. FREON et M. DUBOIS.
EXCUSES : M. TISON pouvoir à M. Maubert,

Mme MAUGARD pouvoir à M. MARCE
Absent : M. NAUD 
 Le conseil municipal approuve le compte rendu de la séance précédente.

RENTREE SCOLAIRE

Ecole

Monsieur Daniel présente le bilan de la rentrée scolaire. 106 élèves sont scolarisés à Magny  répartis comme suit 

Madame Fournier : 30 élèves 

Madame Lagré : 27 élèves

Madame Chamignon : 25 élèves 

Madame Guillonneau : 24 élèves  

Et 72 élèves à Marcheville répartis en 3 classes. Un nouvel élève est attendu en novembre dans chacune des écoles. 

L’effectif total est de 178 élèves dont 103 élèmentaires et 75 maternelles. 

Monsieur Daniel fait part de son inquiétude du fait de l’effectif important. Une ouverture de classe pour la prochaine rentrée pourrait être envisagée. L’effectif maximum étant atteint en petite section, il ne sera pas accepté d’autres enfants. 

Deux ATSEM assistent les enseignantes.

La rentrée s’est donc bien déroulée sauf le problème technique des toilettes qui ne sont toujours pas réparées depuis le mois d’avril malgré un rappel régulier à l’entreprise Butteau

cantine

89 enfants prennent leur repas à la cantine ; ils sont  répartis en deux salles Ghislaine et Angélique avec les petits et Raymonde et Florence avec les plus grands.

A partir de ce jour, les enseignantes commencent le soutien de 12 h 50 à 13 h 20 ce qui implique une modification dans l’organisation du temps de cantine. 12 enfants sont concernés. 

Il est nécessaire de prendre une personne. Après discussion et au regard du coût de la cantine,  il est décidé d’accorder 1 heure supplémentaire qui sera proposée à Madame Pousset.

Ghislaine et Raymonde doivent prendre leur pose d’1/2 heure pendant midi. Il est demandé la possibilité d’installer un passage piéton en face de chez Monsieur Veron pour la traversée de rue des enfants. Un devis sera demandé.

Garderie

63 enfants sont inscrits à la garderie. L’effectif est très important. En moyenne, le matin 8 petits  avec Angélique qui a repris son travail après son congé parental et 9 grands avec Marie-France et le soir 12 petits et 15 grands ; les enfants restent plus tard que l’année dernière. 

CONSTRUCTION ECOLE 

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu avec Monsieur Daniel,  Monsieur Bernard de l’agence Bernard accompagné de Madame Jezequel, architecte qui suivra  notre dossier, pour la mission de programmation de l’école. Un entretien d’environ trois heures a cerné les besoins pour la future école et s’est terminé par  une visite de l’école actuelle et du futur terrain. 

A la demande de Monsieur Daniel, les prochaines réunions auront lieu le lundi matin afin que Madame Fournier, directrice de l’école, puisse y participer. 

La prochaine réunion est programmée le 12 octobre, les membres de la commission scolaire disponibles  sont invités à participer. 

Monsieur le Maire précise que Monsieur Gernez, géomètre, a réalisé le plan de division mais nous attendons le numérotage des parcelles pour effectuer la vente de la parcelle et le déclassement du chemin.

REGLEMENT DU SERVICE DE L’EAU

Monsieur le Maire porte à la connaissance du conseil municipal le projet de règlement du service de l’eau qui a été étudié en commission et en donne lecture.

Le but de ce règlement est de clarifier les droits et les obligations du service de l’eau de la commune et des abonnés. De plus en plus d’abonnés font intervenir des plombiers pour réparer leur compteur ou les constructeurs installent des compteurs sans en informer la mairie.

Le conseil municipal adopte ce règlement qui sera transmis au contrôle de légalité de la Préfecture et applicable au 1er janvier 2010. Chaque abonné en recevra une copie.

Le nettoyage du château d’eau sera effectué lorsque l’échelle sera remplacée. Un devis a été demandé à l’entreprise Pizette pour un montant de 2 423 € H.T. Un devis a été également demandé à l’entreprise Landier qui n’a pas encore répondu. 

Il est décidé d’accepter le devis le moins cher et de commander les travaux rapidement.

INSCRIPTION BUDGETAIRE CLOTURE DU SYNDICAT SCOLAIRE

Monsieur le Maire informe qu’une réunion en date du 16 juin du syndicat scolaire avait permis de clôturer les comptes de l’année 2008. Une lettre de la Préfecture précise qu’il est nécessaire de prévoir une délibération modificative du budget pour intégrer le résultat qui fait ressortir un excédent de fonctionnement de 13 611 € et un déficit d’investissement de 1 491 € ce qui entraîne une inscription en dépenses et en recettes de fonctionnement de 13 611 € et de 1 491 € en dépenses et en recettes d’investissement. Il est décidé d’affecter ces sommes conformément au document présenté.

GESTION SALLE DES FETES 

Monsieur le Maire rappelle la décision prise lors de la séance précédente à savoir qu’à compter du 1er novembre prochain, la gestion de la salle des fêtes sera faite par le secrétariat de mairie pour les contrats et par Monsieur Langlais pour les visites et les états des lieux.

Une création de poste d’adjoint délégué doit être faite. Une indemnité correspondant à deux heures sera allouée mensuellement à Monsieur Langlais. 

POSTE AGENTS TECHNIQUES 

Monsieur le Maire expose la situation d’Eric Breteau, agent technique qui effectue une journée par semaine dans une autre commune. Les besoins augmentant Eric ne dispose pas de temps suffisant pour assurer tout son travail. Monsieur Daniel qui a reçu Eric commente l’entretien en faisant part du souhait de notre agent technique de travailler à temps plein sur la commune de Magny. Après discussion, le conseil municipal prend acte de ce choix et approuve la proposition qui a été faite. Il s’avère que malgré cela il est nécessaire de créer un poste d’agent technique ; l’augmentation du temps n’étant pas suffisante pour les besoins à venir.

Il est décidé qu’en raison du changement du car scolaire, le garage n’étant plus occupé, cet espace libéré servirait à agrandir l’atelier d’Eric. Une porte pourrait être ouverte entre les deux locaux. Cet aménagement pourrait être réalisé cet hiver.

Monsieur Daniel expose la situation de Marie-France Pousset qui assure le service de la garderie. Son contrat de travail arrivant à échéance au 30 décembre, Monsieur Daniel propose de nommer stagiaire Madame Pousset à compter du 1er janvier. Le conseil municipal approuve cette proposition. 

URBANISME : CONVENTION D.D.E. – C.U. LESAGE

Convention D.D.E.

Monsieur le Maire explique que suite à la réforme du code de l’urbanisme de 2007, il y a lieu de signé une convention avec la D.D.E afin que ces services instruisent les demandes d’urbanisme gratuitement conformément à l’article L422-8 du code de l’urbanisme. 

Le conseil municipal approuve cette convention et autorise Monsieur le Maire à la signer.

C.U. Lesage 

Monsieur le Maire expose les difficultés rencontrées avec Monsieur et Madame Lesage habitant la Gouletterie à propos d’un certificat d’urbanisme. Ces personnes souhaitent faire construire une maison pour leur fils sur un terrain situé hors du périmètre de la carte communale. Il y a donc refus de la part de la D.D.E. Monsieur le Maire donne lecture des différents courriers de la D.D.E qui précise que les agriculteurs pour eux-mêmes peuvent faire construire en dehors du périmètre de la carte communale.

DELEGUE SECURITE ROUTIERE

Monsieur le Maire porte à la connaissance des conseillers une lettre de la Préfecture demandant la nomination d’un délégué à la sécurité routière ; après discussion, il est décidé de nommer Monsieur Maubert.

COMMISSION RECENSEMENT AGRICOLE 

Monsieur le Maire informe d’un courrier émanant de la Préfecture qui demande la création d’une commission pour le recensement agricole. La mairie doit établir une liste des agriculteurs. Cette commission doit être créée entre le 1er décembre et le 31 mars 2010. Il est décidé que Monsieur Marcé et Monsieur le Maire siégeront à cette commission. 

ENQUETE PUBLIQUE 

Monsieur le Maire informe qu’une enquête publique est en cours pour l’extension du périmètre d’épandage des boues de l’usine d’épuration Seine Aval (Achères) dans le département d’Eure-et-Loir. Monsieur le Maire précise qu’il n’y a pas d’augmentation du plan d’épandage sur la commune de Magny. Après discussion, il est procédé au vote : 

11 conseillers présents et deux pouvoirs 

7 abstentions 

Contre le projet : 0

Pour l’extension : 6

QUESTIONS DIVERSES 

- Monsieur le Maire rend compte du bilan du 14 juillet qui fait ressortir un déficit de 401.05€. 

un versement de 62 € doit être fait au comité des fêtes sous forme de subvention exceptionnelle. 

de l’avis général, c’est une réussite ; il faudra continuer dans ce sens.

- Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré Madame Morali, habitante de Marchéville, à propos de la création d’une Association de Parents d’élèves (APE) sur les écoles de Magny et Marcheville.  Monsieur le Maire rappelle qu’il a autorisé cette association a utilisé la salle des fêtes gracieusement. Une discussion s’engage sur l’opportunité d’une subvention. Cette APE doit présenter une liste aux élections de parents d’élèves.

- Monsieur le Maire rappelle le repas de la Sainte-Barbe qui aura lieu le dimanche 6 décembre. Le conseil municipal retient Monsieur Sagette pour préparer le repas et décide du menu qui sera servi. 

- Monsieur le Maire informe que la commission « nouvelles compétences «  de la communauté de communes s’est réunie et a rédigé un document sur les propositions de nouvelles compétences à transférer. Ce document doit être retourné avant le 12 octobre. 

- Monsieur le Maire informe qu’un club de rugby sera crée à Illiers-Combray et utilisera le terrain des sports de Magny.

- Monsieur Delestre informe qu’une manifestation sera organisée à Magny le 5 décembre pour le téléthon. Des précisions seront données ultérieurement.

- Monsieur Colas demande l’aménagement du parterre à la sortie de Magny à côté de chez Monsieur Abed. 

- Madame Mouchet demande l’élagage des thuyas à côté de chez elle. 

La séance est close à 23 heures 45. 
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